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EXAMEN DU PROJET DE DISPOSITIONS A INSE~t!:R DANS UNE CœvDITION 
SUR LES TRJ~SPORTS IDUTIE.lS ET LES TRIJ!SPORTS àU'l'OMOBILES, 
ILAJl)RE PAR LA COMMISSION EX:ONOMIQUE POUR L'EUROPE (Pcl.nt 4 dts 
l'Ordre du jour de la Conférence) (Deoœent E/CONF.S/3) (stdte) 

Le PRESIDEN'l informe le CCIIIlitti que le représentant des Pays-Bas 

1\d. a. dl!llli8Ddé de roumr la di.auasbn sur l'annexe 141 bien que cette 

IN16Xe ait été officiellement adopttie à la. séance pZ'êcédente. Le re

pneen.tant dea Pay.-Ba.a wudrait proposer d 1 "o\lter un troisième alinéa 

(a) qui aurait la teneur sui·vantE' a •tt·e c~le . doit 6tre pourvu à l'arrière 

d'un teu rouge qu1 peut, ae com.biner avec le disposi~if r6fiéchissant 

1'0\118 p:Nvu A l t arrière". 

M. van H!XIRT (Pays-Bas) r-.ercie le Président d'avoir autorisé 

la preccldure peu orthodexe qui oonaiate l rouvr.l.r la discussion aur une 

qu.ation qant cWjà tait l'objet d'un vote ; U déclare que la seule 

raieon qui l'a pousaHI à demander de recourir à cette ~th6d.e est le 

81i»UC1 pro.fbnd qu'U a de a&UYefarcler la sécurité des c)'Cllstes circulant 

cl'œ pqa l l'autr~. n a .été tr•s surpris, lors ·de 1.&' précédente séance, 

de voir repousser l'amenc1ement pr6acté en coamun ·par les déltgations 

des P&)Pa-Baa et du Roy&\Jile-tlni ; pendant l' phaoe ;t.nitiale du débat ~ 

11 aon .. 14, il avait MlllbU, en effet, qu'on tilt en gén6ral d'accord 

·aar la ~asiW d'inttllt-er une diapoait.ion obligeant les cyclistes cir-

0\\laùt cl'\111 pq.s ' l'autre, l JIUDir leure wbièules dl~ teu rouge à 
' or .• 

1tûri.•l"'t ; lee rept6aetante elu Danemark et d.e la Suède, eux~es, 

qtd. a • .taient. teut d taberd opJ)9a6s à une di~i tion de cette nat.ure, 

• •ta:t.a Y811\111 par la suite, à la considêrer plue faviÎirablement 

l;oraqu • Ua avaient &.ppris qu'elle ne serait obligatoire que pour les 

cJOl•• en cil'Culation internationale. 

Quiconque a c~duit une voiture automobUe sait le darJger que 

reprieentent les cyoles danl l'"bscuriW, et eomprend .à quel point U 

eet njoesaaire qu'Us signalent leur présence par UD feu quèlconque. . . 
X. clitticul.W n~ ae P"• pa.s pour des pays COIIII8 1' Inde aUxquels · il 

••rai~ iapoeaible .-aa.ae l'a fait ob•ervt!r le dél•P. de ce pays

dlappl'qu.,. une diSP,Oaitien de ce genre au. titra de la r6glementat1on 

• 
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1ntêrieure1 mais elle :se poet:. pour les pays dans l~squels le f~.,'\1 rouge 
. . 

arrière est déjà obligatoire ; dans (}es demi~rs, fon ef.t'et1 les conduc-. 

, tours peuvent rencontrer à 1 1 improvi~te do~ cyclistes étrangers d~nt les . . 
machines ne sont pr.s pt'uniues d'un feu de ce genre, fe.ute de règlements 

internationaux sur cc point; 

M. DAUVi.RGNE (France) demanda au représentant des Pays-Bas ca 

quru entand au juste par la phrase : "Le feu rouge peut se combiner 

avec le di~positif réfiéchissant rouge à. llarrlère". 

M. van HEMERT (Pa,ys-Bas) répond que certains feux. rouges arrière 
' . 

se transforment en dispositifs réfléchissants une fois éteints. n ne 

vo.1t aucune objection à ca que l'on supprima cette phra.ae l(d elle donne 

lieu à des difficultés; les~ point qui l'int~resse ostqu'on accepte 

le principe de l a nécessité de munir les cyclos d'un feu arrière quelconque. 

M. DAUVERGNE (Fran~e) 1 appuyé pa~ M. VEZZANI (Italie)' estime que 

cette question relève de la législation nati~e et il s'oppose l ce que 

l•on revienne sur la décision prièê antérieurement au sujet de l'annexe 14. 
' . \ . 

Le PMSIWJT ,fait observ~r ~e les eycles devant, . dans là plupart . 

des pays, @tre !!lUO.is dtun teu ~ l•avrutt, il ne devrait pas etre di.ffioll• 

de rendre obligatoire également l'emploi d'un ft:U arrière. 

M. DAUVER~ (lt'ance) obeène que dans les càs où lion utilise dea 

phares à pétrolç ou à acétyl~ 1 le règlement impe-sant le feu a.rrlèr_e 

entrdnerait pour lee cyclistes de lourdes dépt!nses supplémentaires, 
' 

M.. RAFFLAUB (Suisse), se n;r~N au paragraphe 2 de l'article l3 . 

qui stipula q"Ue 1 "1• feu roug.'l !l.I'rièr·~ peut ~tre rœplacé par un d1epoa1-

tif rénéchisaant dans les cas pr~vus pr-.t~ les législatic-ns nationales" ; 

il indique que le fd\1 rouge arrière n'est pe.s obligatoire en Suisse et. 

· qu'il peut 3tre rAaplacé par Ur>. dispositif réfiéchia.sa.nt. Il croit c-:m

prendr~ qu'en France le~ d~ sont obligatoires, et il aimbra1t ea~ 

si un cycliste &ui&St; p~Mtra.nt tm Fra.rJ.Ce d"'vz;a.tt se .~.former au règl~t. 

. français, ,, 
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M. DAUV'ERGNE (l"ranoe) l'épcnd que le .rbgleaent en que~i~n 

s' upplique uniqutmtnt aux rl3ssortiasante trooçnia. A'Wt tcz:rneè des 
' . . 

dispositions de l'article 13, il ast p-::nnia A un cicllsta suisse .. 

t;énét.rant on Fra.nc(;l de n'avoir ~ l'arrière qu'un. dispo~itlf ré.néchi5-

sant. 

M. van HEMERT (Paya-B~.a) fnit obs'-'1rver que le. point soulevé 

pa ... l.l représE;ntant de la Suiss•: illustre très ~ttlllent le genre 

... 

dP di,ffi~ultés qu'il a en vue. Un cycliste· sUisse dOnt la machir.~. eet 

simplement munie d'un dispositif l~.fléehisaant sera en. danger en France 

puisque la plupè.rt des conduct.eurs dt:aut.omobilea de ce pays s'at.tendtJnt 
, •• 1 

à Qtl qu'un cycle soit -'galœte:nt muni d 1un feu rouse. ~na, èt:Jmne .... 
v . 

sa propc)aiti.OÏl ne sanble. paà racuoillir be!l.ucoup de suffrages, U la 
\. 

reti.rera. 1 •• •• ' \ 

.. ' .... 

M. W.G. HUNT (a.yaWAe-Uni) demando qutil SJ>it net\d%1.-mt indiquê 

dans la compta reD:lu quo 1 1 annexe l4 n'a. po.s été. adopté~ à l' una.nimité 

.au cours de la. sécnoc préoédent~ ll n'y a. pas eu de scrutin ct 1' annexe 

a étû simplwn~t. accept&e par la majoritâ des meiabras du Conrl. tA. 

Article 4. 

Le PRLSIDENT appelle 11 at t·mti•'n du Comité sur lee amendements 

à l'article 4 présentés par la délég~tion dàe Etat~a (Doc~~nt do 

travail Jœ.T/22/49). " 

K. J.H. HUNT (Etro-ts-uniP rl,'erique) rapptill.:; 1 1.,pinion dé.jà 

émisa par lui & On devrM t laisser d~~t, c6t4 la question d~s ~éfini tio~s 
jusqu'à ce qu'~ se eoit 'occup6 cù:s annexeatJ qu'intéressent c~s défini

tiona,. car les décisions pr1ee8 au sujet d<J oos annexes pourront influer 

sur les définitions. ll se berner3, pour le moment, à expcis~r brièvement 

le 'esst;;in dont s 1 inapil-_e l•SJnendaucnt pres~=>nt.5 par lt:!s Et~tR-unis,, ct 

q~ consist<- surtout l reporter à 1' article_ 4 certa.i.n!:'s des défin1t-1ona 

u-ant A 1' annexe 2. 
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L'amendement comporté la définition du terme "véhicule" qui 

d~vrait ~tre inséré à l'article 4 et sur lequel pourrait reposer la 

définition du terme 11 automobile 11 • 

La riefinitiun proposée pa.r les Etats-unis pour le terme 11cycle" 

perm~t à tout Etat contractl\nt de détonniner quelles sont les machines 

qui entrent dans cette définiticn1 d'après la cylindrée maximum du mo

teur au.xi.li:Urc thEJrtdqut.~ dont ulle~ p8uvont 8tre munies_. compte tenu. . 

de 1 1 évolution actuallfj en ce qui ooncerne.. l.sadit.a mot.eur•. Il. n•en 

p,l)s question de puiss:mce en chevaux dans cet mnendGent., car ,la 4Ué.- . 

g~tion des Etats-Unis ~stime que ce terme na doit ~s figurer QAn8 une 

convention int8rnationale. 

M. CHhRLOTL\UX (Belgique) reoonn~tt, avec le repréeentant des 

Etnts-Unis 1 que l'on doit diffé~er pour l'instant. la discuetion des 

définitions, 'quitte· à' la reprendre au besoin une foie" l'examen des an

nexes terminé. Lè Comité pourrüt donc ~cepter · proviaoir'ement l t article 

4, en a.tt~ndnnt. que 1 'annexe 8 .ait été euruinée 1 et si, d'après c.-ttle 

discussion, on estimait que 1 t art!elè 4 lil'!~@me doit tt.re modit'U, le 

Comité pourrait alors prendre las mesur&s nécéS~airea. 

M. DAtNERGNl!:( Fr Mee) et M. VEZZ.'tNI (It~.lie) part.agent 1 t avia du 

repr~sentant âe la Selgique; M. Dhuvergne p.réQieent qu'l son eeu, U 

ecmrlendrn.it do réufùr toutes les détinitton* dana. \U1 article uni.que. 

Le Çœdté dêç:ipe donc de différer,!! &!yite 4• }.a di!CUI!ion tut 

~··art.!cle lj. Js•~'au !\OJ!l!!lt où l 1 eJ99en de l'l'll1iifl6 2Q et dé ;'e '!!!..! 
. ' 

· A'rti.cle 20 

. .. ··· .. ' te ~IDEN'l' attire l'attention du cœd.t6 sur lee amendem.enti A 

. .l'Vtiele 20 propoi61 Pa.f le d'l~gatitin d• la Yougoslavie (Document 
1 ' • ' 

;..;tCONf,B/30) et sur· l'am&ndem.ent eoumie pu. 1a' l'édération .1nternation&le 

dea ou~ers d~ Tra.nspory (F/CONP' .8/2)/Rn.l). 

M. CHARLOTEAUX(Belgique) .tait. obaerver que · lee amendGents sus-. -
DHmtionnés aoncernt>nt lo problèlltt d,e 1 1 tij>pl.io~t.ion ditfér'~ de l t article 

20 .t. relèVent par consé~en- · dé la c~anae d':l COIIIit.ê ' x· ·ëha.rgé des 
1 • • - • 
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questions juridiques et générales et 1es documente. Ils ne sauraient 

&tre ex.ar!linés par le Ccmité II puisc:ptl ils n 1 atrdnent aucune moditi

cation de ton~ de l'article 20. 

M. DAuvmGI'fE (France) 1 se . ralllant aux vues du représentant .de la 

Belgique, tait observer que la mise en appiication est une ~estion 

~i se pose pour presque tous les Lrticleè du projet de co~ention et 

constitue Qne question de principe: qui doi~ 8tre examnée par le Comité 1. 

Le PRESIDENT croit que le Cor.:J.té p~rrait -'ldopter provisoir~aent 

1 ' 'ert.icle 20 et passer à l'examen de 1' annexe 8 qui contient les di.spo

â.tions détaillées relatives au pa.ragrA.phe 2 de l'article 20; si 1' ac":' 

cord peut &tre réalisé sur ces dispositions 1 il est certain que 1' arti

cle 20 se révélerait acceptable pour la plupart des membres du Comité. 
. . 

M. W,G, HUNT (Royawne-Uni) déclare que les deux paragraphes de 

l'article 20 ne so~t pas d 1 importanc~ égüle, Le paragraphe l .n'est 

qu'un si.J::lple exposé de !ait ~r lequel tout le .uonde -sera certainer:1ent 

d'accord. Par contre, · le paragraphe 2 est étroitanen~ lié aux disposi

tions de 1 1 annexe 8 et il ne saurait raire l'objet d'une décision génJ

rale tant que 1' annexe 8 n 1 aura pas été diseutée et adoptée. 
' 1 

M. WEST:ERLAKEt( (Fédération internatiCJr • .ü.e des ouvriers du Trans-

port) demande comment on envisag~ d'appliquer les dispositions de l'ar
' ticle 20 pour assurer une surveillance ei'ticace( de 1' état dea au tano-. 

bilei et des remorques. Ces preser.iptions ont un objet très net : 

eapOcher de circuler les véhi~es et 16• remorques ~ constituent . . ' 

un danger pour le conducteur ~u d'autres usag~ de la. route. Toutefois, 

eea prescriptions reaterc.ient lettre morte, tout au moins en ce qui 

ooncerne lee véhicules lqurds (catégories O, D et E), si 1 1on n'insé• 

rait pas dans la convention une di.I:Position stipulant que seuls seront 

toris&s à circuler les véhicules pourvu. d'un certi!icat attestant 
-=· -

~ils eont en ben état de marche. Faute d'une disposition de ceg anre, 

le~eaQl contrBle ~- aera exeroé sera effectué par les ronctionnaires 

chargff d'~Oter sur les. intractions ~dispositions du Code pénal. 

Or, on &ait par expérience ~e ces !onctionnaires ne s&ront âppelés à 

int'l)rvenir que si le véhicule en question a causé un accident plus ou 



E/CONF .8/C.II/SH.~ l~ev.l 
page 7 

1:1oins grava, ou a uté i.l!lpliqué dans un accident de ce genre. Si la 

ConventiOn n,e contient e.ucune dispcsitLm oblit~eant un véhicule en 

circulati: n à posséder un certificat attestant le ban état de la Illa

chine, c' t'St ~~u pr·.Jpriét3.ire ou nu conduct..:ur qu 1 il appartiendra de 

décider si le véhicule peut être utilisé; or, il est probable qua 

cette décision sera influencée par des CJnsidérations étrangères au 

maintien de la sécurité de lR route. Le C<:mducteur qui n'est. pas en 

. mQme tanps propriétaire du véhicule se croir~ probablement obligé de 

s'en tenir à la décision de son eoployeur. C'est parce qu 1elle eet 

convaincue que tout doit être ·mi.s en oeuvre pour as-surer la. sécurité 

de la route que la Fédération internationale des ouvriers du trans

pùrt n proposé cet amendement à l'article 20. 

Le PRESIDENT fait observer que la queGticn des certificats 

obligatc·ires attestA-nt ··que les véhicules sont F;n bon état rel:•re de , 
la compétence du Comité I ou de la Conférence plénière. 

Le Comité décide de différer le. suite de la discussion sur 

1 t article 20 jusqu' au maaent où 1 1 annexe 8 aura été examinée. 

Annexe 8. 

Le PHESIDENT signale qu'un certdn nombre d'amendement~ à l'annexe 

8 ont été déposés et qu'ils sont en Cl\Urs de traduction. 
... 

M. CH/~OTEAUX {Delgique) proposa qu 1 ~n attendant la distri

,bution de ces amendements, le Comité exacl.neles parties de l'annexe 

8 qui se r~pportent aux dispositions les moins susceptibles de donner 

lieu à dis·cussion, comme par exemple les sections 2, J et 5. 

M. Rf,AFLAUB (Suisse) déclare que, sans vouloir fairè de propo

sition fomelle pour le mŒlent, il croit qu'il serait peut-8tre utile 

dtexaminer, à propos de la section 2 1 la question de l'angle m~ 

de brnquement, p ·c, bl ème qui offre un izt. ét:"~t tout particulier dans 

des pays possédant des routes de montagnes. 

M. DAUVJmGNE (France) fait remarquer que le représentant de la 

Suisse vient de soulever un point important mais qu'U s'agit lA, 
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malgré t.Jut d'une question de détail qui relève davanta~e ·de 1 10r::r,w

sa.ticn intern~ti~..:nale de norma.lisati•)n, Telle qu'elle est ré1iigée 

aotuellament, la secticn 2 r~pond d'une façon générale à l~ ~ea.tion · 

s.)lÙevée, puisqu'elle stipule que tout v.Shicule à t~.oteur dc·it Atre 

muni d'un rvbuste o.ppareU de direction qui pennotte dtetteotuer fa

cilement 1 rapida1ent et sQrerut:nt les virages, 

M. R.H,FL;.UB (Suisse) demande au représentant de 1 'Organisation 

internationale ci.e non.lr.lisatism c: 1 ~:.xtirur 1 1 1:!ttention de son Organi

sation sur cette question, 

Li Section 2 est !'.doptée ~ titre pNvisoire 

La sénnce est levée à 12 h,lO 

\ 


